
 
 
 
 

 

 Villetaneuse, le 29 avril 2020. 
 

 

ORACCLE, lauréat de l’appel à projets « Dispositifs territoriaux pour l’orientation 
vers les études supérieures » de l’action « Territoires d’innovation pédagogique du 

Programme d’Investissements d’Avenir » (PIA3)  
  

L’Université Numérique Île-de-France (UNIF) -portée par l’université Sorbonne Paris Nord- coordonne ce  
projet commun qui réunit l'ensemble des universités d'Île-de-France, l’université des Antilles, les trois 
académies d’Île de France, le conseil Régional d’Île-de-France, l’ONISEP et des partenaires de l'orientation 
et de l'emploi sur le territoire francilien au service de l'orientation et l'avenir des jeunes.   
 

Un financement de 12,5 millions € pour une durée de 10 ans  
Le projet ORACCLE -Orientation Régionale pour l’Accompagnement du Continuum Lycéens- a été présenté en 
réponse à l’appel à projets du PIA 3 du volet « Territoires d’innovation pédagogique » lancé par le 
gouvernement et opéré par la Banque des Territoires. L’UNIF, service Interuniversitaire rattaché à l'université 
Sorbonne Paris Nord, a porté cette réponse commune aux établissements. Ce projet a été retenu et labellisé, 
obtenant un financement pour une durée de 10 ans de 12,5 millions €. En cette période difficile de 
mobilisation contre une épidémie, nous nous félicitons du financement de ce projet d'entraide entre 
universités et partenaires pour améliorer l'accompagnement des jeunes en formation et élever notre niveau 
global de compétences face à tous les nouveaux enjeux qui nous mobilisent. 
 

Un enjeu majeur : développer des actions communes structurantes pour le continuum lycéens-étudiants 
L'enjeu d’Oraccle est de développer des actions communes structurantes pour enrichir le continuum lycéens-
étudiants dans un écosystème régional de l'orientation afin de renforcer l’égalité des chances des jeunes 
franciliens et de sécuriser leur parcours d’orientation. Cet écosystème apporte une solution structurelle pour 
systématiser les échanges entre les équipes du secondaire et du supérieur et participe ainsi à la réussite de 
tous les étudiants. Oraccle fédère des énergies partenariales fortes sur le territoire, dans une logique de 
coopération afin que chaque apprenant puisse construire son parcours personnalisé de manière éclairée. 
 

Un projet articulé autour de 3 grands objectifs  
• Fédérer les acteurs de l’orientation avec le Réseau Oraccle pour une meilleure coordination et concertation 
afin de garantir l’accompagnement et la réussite de tous les lycéens. 
• Mutualiser pour mieux informer avec les ressources Oraccle pour donner à tous les lycéens les informations 
incontournables et fiables pour éclairer leur choix de parcours sans autocensure et favoriser leur mobilité. 
• Renforcer l’accompagnement au choix avec le réseau et les ressources Oraccle afin d’assurer à tous les 
étudiants la maîtrise de leur parcours individualisé. 
 

Un projet à caractère innovant 
Il est intrinsèquement lié à son ancrage collaboratif dans le territoire francilien sur lequel ce projet sera 
déployé. Il facilite et éclaire l’accès à l’information à des fins d’orientation pour l’ensemble des bénéficiaires, 
en priorité les lycéens et prescripteurs puis les étudiants de 1er cycle de l’enseignement supérieur. 
L’acculturation réciproque des communautés éducatives, pédagogiques et professionnelles, indispensable à 
la réalisation d’Oraccle, est au cœur des actions, afin que chaque apprenant puisse être acteur du continuum 
lycéens-étudiants et réussisse son parcours universitaire et son orientation professionnelle. 
 

Remerciements à tous les partenaires du projet Oraccle : retrouvez la liste de nos partenaires ici.  

https://www.univ-paris13.fr/oraccle-laureat-de-lappel-a-projets-dispositifs-territoriaux-lorientation-vers-etudes-superieures-de-laction-territoires-dinnovation/

